
L’an deux mille huit, le vingt trois octobre, le conseil municipal légalement convoqué le 17 octobre 2008, s’est réuni en séance publique sous la présidence de Monsieur Patrick LAURENT, Maire de LUC SUR MER.
Etaient présents : M. LAURENT Maire, Mme CURET, Mr THOMAS, Mr CHANU, Mme ROUSSEL, Mme FRUGERE, Melle LEGOUX Maires-Adjoints, Mr LEMARCHAND, Mme DENEU, Mme ANCEAU, Mme GIOVACCHINI, Mr SOENEN, Mme DURRANDE, Mme BARBU, Mme ALLIX, Mr COROLLER, Mr FICHOT, Mr BERTOLINI, Mr MOREL

Absents excusés : Mr DUTERTRE (donne pouvoir à Mme DURRANDE), Mme CLAIRET (donne pouvoir à Mme FRUGERE), Mr VAILLEAU (donne pouvoir à Mme CURET)


Mme FRUGERE a été élue secrétaire de séance.


Monsieur THOMAS sollicite que soit mentionné au procès-verbal du conseil du 25 septembre 2008, qu’il avait souhaité lors de cette réunion,  que les conseillers communautaires de LUC, compte tenu de l’évolution financière générale, adoptent une situation de refus par rapport au projet de complexe nautique.

Après la signature du précédent procès-verbal, le conseil municipal passe à l’ordre du jour.

************************

Remboursement dépense

Voyage scolaire de l’école primaire


Monsieur CHANU informe le conseil municipal que,  pour des raisons administratives, la coopérative de l’école primaire a été obligée d’avancer le règlement du billet de train pour le voyage à Paris du 13 juin dernier.


La directrice de l’école demande donc le remboursement de cette dépense  d’un montant de 505,50 € à la commune.


Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide de verser la somme de 505,50 € à la coopérative de l’école primaire de LUC SUR MER


Adopté à l’unanimité.

**********************

Prise en charge litige 
APOSTOLIDIS


Monsieur le Maire informe qu’un agent du camping a cassé un pare brise de voiture en tondant. Un caillou a été éjecté de la tondeuse vers la voiture d’une cliente.


Mme APOSTOLIDIS, la cliente, et la commune de LUC SUR MER ont déclaré ce sinistre à leur compagnie d’assurances, mais le montant de la dépense est inférieur au minimum de la franchise responsabilité civile du contrat.


De ce fait, Mme APOSTOLIDIS demande à la commune de la rembourser du préjudice subi qui est d’un montant de 134,07 €


Après en avoir délibéré, le conseil municipal accepte de rembourser Mme APOSTOLIDIS pour un montant de 134,07 € sur le budget CAMPING


Adopté
à l’unanimité.

**********************

Présentation rapport
NORMANDIE AMENAGEMENT


Monsieur le Maire rappelle que la société NORMANDIE AMENAGEMENT était chargée d’une mission d’études sur l’organisation spatiale des fonctions « routière-cyclables-piétonnes et de stationnement, et de la définition des conditions de mise en œuvre.  Il donne ensuite la parole à Mme Dubois Chabert et à Mr Philippe Meurice afin qu’ils présentent leur étude.

Ils rappellent la réglementation en vigueur concernant la largeur minimale pour assurer une bonne circulation tant des vélos que des véhicules et aussi des piétons dans le cas d’une voie à double sens ou à sens unique.

Ils remettent ensuite le document réalisé qui contient :

· le constat de la situation actuelle avec notamment les mesures des voiries

· le rappel des normes en vigueur

· et des propositions d’aménagements

Ils précisent aussi qu’un aménagement entraîne obligatoirement la mise aux normes de la voie.

*********************

  Transformation poste                

A la suite du départ en retraite de Mme DAVID, Monsieur le Maire propose au conseil municipal la transformation du poste de rédacteur chef en poste d’attaché, en vue du recrutement d’un agent de ce grade.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à faire cette transformation à compter du 1er Novembre 2008.


Adopté à l’unanimité.

*******************

Modification du régime indemnitaire

Monsieur le Maire propose au conseil municipal d’ajouter en annexe au régime indemnitaire arrêté par  délibération du 11 décembre 1992 modifiée, l’indemnité de chaussures et de petit équipement.

ANNEXE P :

Décret 60-1302 du 5/12/1960 modifié, Arrêté ministériel du 31/12/1999

L’annexe est jointe à cette délibération


Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide de ne pas voter cette indemnité par 15 voix contre : M. BERTOLINI, M. FICHOT, Mme GIOVACCHINI, Mme DENEU, Melle LEGOUX, Mr CHANU, Mme FRUGERE (+ pouvoir), Mr LEMARCHAND, Mr SOENEN, Mme DURRANDE (+ pouvoir), Mme ALLIX, Mr MOREL, 6 abstentions : Mr COROLLER, Mme BARBU, Mr THOMAS, Mme ROUSSEL, Mme CURET (+ pouvoir), et 1 voix pour : Mr LAURENT

**********************


Melle LEGOUX présente le rapport annuel du SYMPERC (Syndicat mixte de production d’eau potable de la Région de Caen) pour l’année 2007
*********************

Résidence Arcisse de Caumont

Monsieur le Maire donne ensuite des renseignements sur l’éventuelle acquisition de la résidence Arcisse de Caumont par le biais de l’E.P.F. (établissement public foncier de Normandie. Une base de 350.000 € avait été décidée alors que Monsieur RIOU Secrétaire Général de l’Université de Caen, propriétaire de cette villa en demandait 385.000 € afin de pouvoir construire un nouveau bâtiment.

Monsieur le Maire précise qu’aux 350.000 € il faut ajouter le coût des travaux d’aménagement et les dépenses de fonctionnement pour l’utilisation de ce bâtiment. Il informe à cette occasion le conseil de la baisse des recettes du casino et indique que tout laisse à penser qu’elles seront inférieures à l’inscription au budget primitif. D’autre part, il expose que les projections en cours relatives aux dépenses de fonctionnement de l’année 2008 font craindre que celles –ci soient supérieures à l’inscription budgétaire. Il conclut qu’il lui parait absolument nécessaire de contenir les dépenses de fonctionnement. Une réunion de la commission des finances aura lieu à ce sujet le 13 Novembre prochain. Il termine  en avançant qu’il existe peut être d’autres priorités comme des travaux de mises aux normes de bâtiments publics pour l’accès aux personnes à mobilité réduite,  et des aménagements des bureaux pour faciliter le bon fonctionnement des services administratifs par exemple.
************************

Questions orales


Madame GIOVACCHINI félicite Mme FRUGERE pour la réalisation du bulletin d’automne.


Melle LEGOUX informe le conseil que le syndicat d’assainissement va bientôt réaliser des travaux d’assainissement rue du Point du Jour et rue Louis Marie.


Après renseignements pris auprès du CREC (Centre de recherches et d’études côtières) Melle LEGOUX précise que le phénomène des vases à la mer est dû à la météorologie, notamment à la moindre  fréquence depuis deux ans  des vents Nord- Est et à l’absence de fortes houles. Il faudrait une grosse tempête pour repousser les vases. Melle LEGOUX remercie le professeur Levoy Directeur du CREC pour l’information ainsi donnée au conseil municipal.

Melle LEGOUX  revient sur le projet de construction d’éoliennes en mer qu’elle avait évoqué lors d’une précédente réunion, elle précise que si ce projet se réalise il serait susceptible d’entraîner une indemnité au bénéfice de la commune, dans la mesure où les éoliennes seraient à moins de 12 miles nautiques du rivage.

2 conteneurs pour vêtements ont été placés Place des Alliés et Place Gambetta.


Melle LEGOUX informe le conseil que le jury du concours des villes et villages fleuris a attribué ses encouragements à la ville de LUC SUR MER.

Mr CHANU demande des nouvelles de la construction de la future maison de retraite. Mr le Maire répond qu’il a reçu l’architecte et le coordinateur SPS chargés de ces travaux afin de mettre en place un plan de circulation pendant les travaux de construction. La consultation des entreprises est en cours. Le chantier devrait débuter en février ou mars 2009.

Mme CURET rappelle le salon de l’artisanat qui aura lieu ce week-end et que mercredi 29 octobre un concert aura lieu dans le cadre des Polyfolias.

Mme CURET fait remarquer qu’au service jeunesse, actuellement il y a un agent qui est en contrat C.A.E. (contrat d’accompagnement à l’emploi)  jusque fin décembre prochain. Elle espère que le service jeunesse puisse perdurer car si le poste de cet agent n’est pas pérennisé, il sera difficile de continuer. Un animateur seul ne peut pas assurer le fonctionnement de cette structure. Après 10 ans d’existence du service jeunesse ouvert à des enfants ou adolescents  qui ne sont pas forcément en situation facile ce serait très dommageable pour la commune et ses habitants. Mme CURET informe le conseil qu’elle est sollicitée pour assister à des réunions à la DIRECTION DE LA JEUNESSE ET SPORTS pour témoigner des actions faites pour les jeunes. Mme CURET espère que la municipalité trouvera les moyens pour concrétiser ce poste.


Mme ROUSSEL qui fait partie de la commission pour la prévention de la délinquance assure que le service jeunesse à LUC est utile et nécessaire.  Les jeunes sont plus cadrés et occupés avec les animateurs du service jeunesse, notamment la semaine de la radio cet été qui a motivé et occupé plusieurs jeunes de LUC.


Mme DURRANDE précise qu’il manque des range vélos devant la maternelle. Elle propose aussi de fournir de la documentation sur les panneaux qui annoncent la vitesse à laquelle on roule, qui pourraient être installés à certains points dans LUC. Elle demande de l’excuser de son absence au pot de départ en retraite de Mme DAVID et Mr MARGUERIE car elle a eu un problème d’agenda. Mme DURRANDE demande une copie de l’audit de la société NORMANDIE AMENAGEMENT. Monsieur le Maire indique que celui-ci sera consultable en mairie.

Mme ALLIX  informe le conseil qu’elle est très attachée aux projets du service jeunesse et qu’elle est favorable à la pérennisation du poste de l’agent en C.A.E. de ce service.

Mr MOREL demande ce que deviennent les deux projets de construction situés rue de la Mer. Monsieur le Maire répond que les travaux sont bloqués parce qu’il y a des contentieux lancés par les voisins qui ne sont pas favorables à la réalisation de ces projets.

************************


La séance est levée à 23 H 20

